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ARTICLE 15

Après l’alinéa 8, insérer un alinéa ainsi rédigé :

« Le représentant de l’État dans la région consulte, pour l’élaboration du schéma régional, les 
établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière d’habitat pour les 
territoires qui les concernent ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les intercommunalités peuvent se saisir de la compétence "habitat", notamment à travers 
l’élaboration d'un plan local de l’habitat et de la délégation des aides a la pierre. La loi MAPAM 
donne par ailleurs la possibilité aux métropoles dotées d’un plan local de l’habitat de se saisir de la 
compétence correspondant à « la gestion de la veille sociale, de l'accueil, de l'hébergement et de 
l'accompagnement au logement de toute personne ou famille sans domicile ou éprouvant des 
difficultés particulières d'accès au logement en raison de l'inadaptation de ses ressources ou de ses 
conditions d'existence. »

Les intercommunalités sont donc de fait aujourd’hui étroitement impliquées en matière de logement 
et d’hébergement. Il est ainsi indispensable de les associer, lorsqu’elles sont compétentes en matière 
d’habitat, à l’élaboration du schéma régional d'hébergement des demandeurs d'asile afin de 
s’assurer la cohérence des politiques menées sur leurs territoires.  


